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IN 198 

Initiative populaire cantonale 
Pour une contraception gratuite 
 
Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le canton 
de Genève, conformément aux articles 57 à 64 de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, et aux articles 86 à 94 
de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient la 
présente initiative législative cantonale non formulée, par laquelle il est 
demandé au Grand Conseil de définir un cadre législatif permettant : 
 

• d’organiser la prise en charge, au niveau cantonal, de l’ensemble des frais 
liés à la contraception, cette dernière étant notamment entendue comme 
« l’utilisation d’agents, de dispositifs, de méthodes ou de procédures pour 
diminuer la probabilité de conception ou l’éviter » (définition de l’OMS). 
Sont visées les méthodes de contraception dont l’efficacité est prouvée, soit 
notamment : la contraception orale, y compris d’urgence (« pilule du 
lendemain »), les implants, les contraceptifs injectables, les patchs 
contraceptifs, les anneaux vaginaux, les dispositifs intra-utérins et les 
préservatifs. 


